
Le groupe de travail « Communication »
participe à la dynamique mise en place par
la Communauté de Communes de la Mortagne
(CCM) sur le développement durable.

A partir de ce bulletin, il met en place 
des encadrés bleus nommés 
« Développement durable ».

Vous y trouverez des informations
témoignant que les actions se mènent 
dans un souci de l’économie, du social, 
de l’environnement et de la participation 
des acteurs, c’est-à-dire dans un souci 
de développement durable.

Au travers de ces exemples, nous espérons
vous montrer que le développement durable
n’est pas quelque chose d’abstrait mais 
qu’il fait partie de notre quotidien 
et que nous pouvons tous y contribuer.

Si vous souhaitez participer à l’élaboration
du bulletin, contactez-nous.

Communauté de Communes de la Mortagne
1, rue Georges Clémenceau • 54830 Gerbéviller • Tél. : 03 83 42 81 29 • Fax : 03 83 42 81 30

Mail : contact@cc-mortagne54.fr • Site internet : cc-mortagne54.fr
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J ’ai l’honneur de vous présenter le dernier « Au fil de la Mortagne »
avant les prochaines élections municipales. C’est donc le dernier

bulletin rédigé avec tous les élus qui ont créé notre communauté de
communes et qui l’ont gérée au mieux avec les moyens dont ils
disposaient.
En 2004 et 2005, le travail des élus et des commissions a été consacré
à la création et à la mise en place de la Communauté de Communes
de la Mortagne. De nombreuses actions on été menées en terme de
rénovation de l’habitat, d’embellissement des villages, d’entretien de
la Mortagne, de soutien aux manifestations culturelles, d’activités
pour les enfants, d’appui aux entreprises, de coopération avec le Mali,
de gestion des déchets, …
Depuis 2006, la communauté de communes prépare l’avenir. Le projet
de territoire 2007-2013 est axé sur le développement durable et ses
quatre enjeux : social, économique, environnemental et participation
des acteurs.
Cet automne, en plus des actions habituelles que nous menons, des
chantiers importants sont en cours : préparation d’un programme
pluriannuel de travaux sur la Mortagne et sur d’autres ruisseaux,
réflexion sur le maintien de l’ensemble des services sur le territoire, …
Je remercie les élus, les membres des commissions et l’équipe
administrative pour le travail réalisé depuis la naissance de la
communauté de communes avec le soutien de tous nos partenaires. Je
pense que les futurs élus auront à s’interroger sur la pérennité de la
structure dans sa forme actuelle s’ils souhaitent réaliser des actions
plus structurantes pour préparer et anticiper l’avenir.
Je vous souhaite à tous une bonne lecture de ce bulletin.

Jean-Marie GRAVIER



UN PROGRAMME DE RESTAURATION
DE NOS COURS D’EAU

La CCM accompagne les agricul-
teurs vers des démarches respec-
tueuses de l'environnement,
améliorant la sécurité de tous et
l’hygiène.

U n groupe de 8 associés issus de 6 exploitations agricoles du territoire 
s’est constitué pour produire et commercialiser du combustible sous forme

de broyat et de granulés.
Le combustible sera composé de productions locales : 
miscanthus « herbe à éléphants », sorgho, sous-produits de
céréales … Ce projet est né d’une volonté de ce groupe
de s’auto-approvisionner en combustible et de fournir
des granulés aux habitants du territoire.

Ce projet innovant est soutenu financièrement par la
CCM, le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, le
Conseil Régional de Lorraine, et techniquement par la
Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle.

La CCM, dans le cadre de ses compétences, met en œuvre un programme en
faveur des cours d’eau. La Mortagne est naturellement au cœur du projet

dans la continuité des actions engagées depuis plus de 10 ans. Viennent
également s’inscrire, au moins pour partie de leurs cours, les ruisseaux de
Moranviller et du Censal, de l’Etang, de Landécourt, du Pré Varé et le Boiret,

le Laxat, la Belvitte. Au total, près
de 60 km de cours d’eau feront
l’objet d’opérations de restauration,
traitement de la végétation, reboise-
ment des berges, … L’ouest du
territoire n’est pas oublié puisque le
Palboeuf est intégré dans un autre
projet conduit par la Communauté
de Communes du Bayonnais.

Les opérations vont naturellement
se dérouler sur plusieurs années

compte tenu de leur coût et bénéficient du soutien financier de l’Agence de
l’Eau Rhin-Meuse et du Conseil Général. Elles utiliseront les techniques du génie
écologique en cohérence avec les orientations de développement durable
décidées par la CCM. Ce programme de travaux est indépendant du programme
de prévention des inondations en cours de préparation à l’échelle du bassin
versant de la Meurthe. Une attention particulière sera portée à la sensibilisation
des riverains, des habitants et des scolaires dès le printemps prochain en
collaboration avec le groupe de travail « Paysages ».

VDM ENERGIE VERTE
« Une entreprise qui développe une énergie propre 
à côté de chez vous. »

Hygiène et sécurité à la ferme

Le Groupement de Défense Sanitaire
de Meurthe-et-Moselle organise

une collecte des produits de
traitements sanitaires d’élevage :
seringues, flacons, …

Embellissement des villages

Les jurys du concours « maisons 
fleuries 2007 » ont retenu

40 lauréats, qui seront récompensés
pour leur rôle dans l’amélioration 
du cadre de vie, le 16 novembre.

La soirée sera animée par Jean-Marie
JACQUEMIN, ancien responsable 
des espaces verts d’Epinal et Matthieu
HUSSON, paysagiste au CAUE*.

La CCM finance 50 % de l’achat 
des équipements nécessaires 
à cette collecte, soit une aide
comprise entre 22 et 26 €.

Renseignements à la CCM 
et au GDS au 03 83 93 44 76

Le projet :

> présente des intérêts écologiques : valorisation des
sous-produits agricoles, promotion des énergies
renouvelables, limitation des rejets de gaz à effet
de serre, …

> permet de maintenir et créer des emplois locaux
> favorise le lien social sur le territoire par un travail

collectif avec tous les partenaires : agriculteurs,
chauffagistes, collectivités, …

Le 16 novembre, Matthieu HUSSON
nous parlera de « Paysage et
développement durable, quel
avenir pour l’embellissement de
nos villes et villages ? »

En 2008, de nombreuses actions 
sur le thème de l’embellissement 
des villages et de l’économie 
des ressources (de l’eau par exemple)
sont prévues : plantation d’osiers,
réunion publique d’information,
démonstration de plantation 
de jardinières, …
* Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement.

Renseignements à la CCM et auprès de la société VDM Energie Verte au 03 83 73 53 24

La Mortagne



Dans un contexte énergétique actuel incertain, en mutation (diminution des réserves de pétrole,
hausse des prix du gaz naturel, du pétrole, réchauffement climatique …), le recours aux énergies

renouvelables est aujourd’hui une des réponses majeures aux défis énergétiques du 21e siècle.

L’association Lorraine Energies Renouvelables (LER) est
installée à Blâmont. Elle a pour objectif de favoriser le
développement des énergies renouvelables dans une
démarche de développement durable.

L’association gère aujourd’hui la route des énergies
renouvelables sur le territoire de la Communauté de
Communes de la Vezouze (Le Parc éolien du Haut des
Ailes, la chaufferie bois/solaire du Gîte de la Croisée
Découverte et l’installation de méthanisation de la ferme
des Brimbelles). Cette route est un circuit de visites guidées
et animées de sites de production d’énergies renouvelables.

Association Lorraine Energies Renouvelables
15, rue de Voise - 54450 BLAMONT

eie.blamont@orange.fr

LORRAINE ÉNERGIES RENOUVELABLES :
un partenaire qui a de l’avenir

Pour faire comprendre à chacun qu'il peut - à son niveau - contribuer à la politique d'économie
d’énergie, l’Etat a confié à l’ADEME* la mise en place d’un réseau d'information et de conseils de

proximité sur l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables. 

Les ESPACES INFO ÉNERGIE (EIE), se sont constitués en s’appuyant sur des partenaires motivés pour
développer le conseil sur l’habitat, la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables.

L’EIE de Nancy est venu l’hiver dernier tenir une
réunion d’information sur notre territoire, avec
comme thème les différents modes d’énergie dans
l’habitat.

Après la réflexion menée par la CCM en matière de
développement durable et de gestion de notre
espace (vallées, habitat, gestion des déchets,
production de bois énergie) les actions naissent.
Tout comme l’exploitation du miscanthus (voir
article page 2), ces énergies nouvelles ou
retrouvées, peuvent être également un levier de
développement économique, touristique et
pédagogique de notre territoire.

L’EIE du Lunévillois au travers de permanences
conseils, d’actions pédagogiques ou d’autres partenariats sera un atout supplémentaire dans la
construction de nos actions à venir. Pour toute question, vous pouvez contacter cet Espace Info Energie.

N° Azur des EIE Lorrains : 0 810 422 422 (conseil : du lundi au vendredi)

(*Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie)

LORRAINE ÉNERGIES RENOUVELABLES :
devient l’ESPACE INFO ÉNERGIE DU LUNÉVILLOIS

L’EIE du Lunévillois vous reçoit et vous conseille
Contactez l’EIE pour prendre rendez-vous afin de vous rendre aux permanences conseils 

qui auront lieu une fois par mois à Gerbéviller - Tél. 03 83 75 27 73

Parc éolien du Haut-des-Ailes

Panneau solaire
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C e groupe souhaite mener une réflexion sur le maintien des services sur notre territoire. Vous pouvez contacter
la CCM pour participer aux échanges sur ce thème.

Partenariat entre 
le collège et la CCM

Le jour de la rentrée 
des élèves en 6e

est toujours une étape
importante dans leur vie.

Le président, le vice-président
en charge de la jeunesse 
et la directrice de la CCM
étaient présents. Ils ont
réaffirmé auprès de
Mme GUNTZ la principale,
notre volonté de travailler 
et de trouver des passerelles
avec le collège.

En septembre, la classe
de 3e option « découverte
professionnelle » a participé 
à une journée de rencontres
avec des entreprises locales.

Cette première action 
est le signe d’une volonté
commune de partenariat.
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CONTES DE FRAIMBOIS OU… DE MORTAGNE ?

P ar chez nous, les contes ne sont pas seulement
de Fraimbois ! Ils sont aussi de Mortagne

car Cécile, Sophie, Marie-France, Sylvaine et
quelques autres bénévoles des bibliothèques de la
Mortagne se sont initiés à l’art de conter avec
Marie-Eve Thiry, conteuse professionnelle.
Trouver un thème, s’approprier l’histoire, la dire
avec ses mots, la faire vivre pour qu’elle prenne
réalité, oser se lancer devant un groupe et partager avec petits et grands
l’émotion et la magie du conte, un moment privilégié où l’on prend le temps de
rêver et faire rêver. Marie-Eve a présenté son spectacle « L’oiseau de vérité » en
début d’année 2007 à Gerbéviller. Alors est née l’idée de conter ensemble et de
monter un spectacle à faire tourner dans les bibliothèques. Le groupe s’est
étoffé, Bruno, Claude, Marie-Thérèse ont rejoint les bénévoles. Ils se sont lancés
dans une tournée des villages à Magnières, Xermaménil et Fraimbois avec des
petits contes et la complicité des marionnettistes en herbe de l’école de
Fraimbois. « Il était une fois en Mortagne … » a vu le jour, un moment de plaisir
avec petits et grands, une autre façon de créer des liens entre les habitants de
nos villages. La CCM participe au programme 2007 de la Convention de
Développement Culturel du Pays Lunévillois dont une des priorités cette année
est le conte. Le groupe « Lecture publique » saisit cette opportunité pour
accueillir un spectacle familial du conteur Jérôme AUBINEAU et propose le
samedi 17 novembre un repas conte à la ferme auberge « Argile et Grés » à
Mattexey. Venez nombreux, vous ne le regretterez pas. 
(Réservation indispensable auprès de M. et Mme VUILLAUME, tél. 03 83 74 07 82

Maryse SOITIN a participé à la mission de mai 2007. Elle nous livre ces impressions à la découverte du Mali.
■ QUELLES ONT ÉTÉ TES PREMIÈRES IMPRESSIONS ? Une autre planète ! J’ai été impressionnée par les paysages, les

couleurs, l’accueil, la pauvreté dans les rues. Beaucoup de vies, un grouillement d’activités à toute heure du jour
et de la nuit, sous une chaleur accablante (40°C  à notre arrivée à 23 h).

■ QUEL ÉTAIT LE BUT DE LA MISSION ET QUELLES SONT LES AVANCÉES AVEC LES MALIENS ? Nous accompagnions Etienne
MAUCHARD dans la mise en place de sa mission. Le rôle de ce « Volontaire du Progrès » est de faire le lien entre
la CCM et les élus et les techniciens maliens. Nous devions préciser les lieux et les axes de travail avec les élus
Maliens. Au final, la collaboration avec Etienne n’a pu aboutir. Malgré tout, nous avons rencontré les responsables
et les techniciens des communes de Tarkint, Gabéro et Ansongo avec lesquels nous allons travailler de manière plus
particulière. Nous avons validé les thèmes d’échanges retenus : la cartographie, le tourisme et la gestion
quotidienne des communes. La distance entre le Mali et la France étant le principal obstacle, la volonté de
poursuivre les échanges grâce à la présence d’un jeune lorrain au Mali permettra de réduire cette distance. Notre
présence a permis de renforcer notre volonté commune de poursuivre ces échanges. Nous avons été reçus à
l’ambassade de France à laquelle nous ne manquons jamais de présenter l’état d’avancement de nos travaux avec
les élus Maliens. 

■ ET LES PROCHAINES ÉTAPES DE CE PARTENARIAT ? Tout d’abord le recrutement d’un « Volontaire du Progrès ». Ensuite
la venue d’une mission composée de deux personnes de chacune des trois communes avec lesquelles nous
travaillons. Cette mission, qui se passera en décembre, permettra une fois encore de travailler avec les élus maliens
sur la décentralisation.

MALI

ou 03 83 72 33 90). Ce même week-end les conteurs continueront à se former. Il paraît que déjà germent de nouvelles
idées pour l’année prochaine. Qui sait ? Peut-être créer un conte, le dire à plusieurs voix, le mettre en scène… chut,
c’est encore un secret, une toute petite graine qui va prendre le temps de mûrir.



Le recyclage des déchets
au collège 

Le collège de Gerbéviller 
particulièrement sensibilisé 

au développement durable a créé 
à la rentrée 2007-2008, un club
« Recycler, c’est ma nature » destiné
à sensibiliser les jeunes aux
différentes démarches à effectuer
pour participer à la protection 
de l’environnement.

Pourquoi le tri limite le coût de la redevance
Un exemple concret sur le verre (tarifs TTC à la tonne)
> Une tonne de verre mise au container d’un point tri coûte 21,62 euros

(coût de la collecte 45,32 euros – rachat 23,70 euros) 
> Une tonne de verre mise dans la poubelle coûte 161,28 euros

(collecte 77,15 euros + incinération 86,77 euros - subvention éco-emballage
pour la valorisation énergétique 2,64 euros)

Conclusion : chaque fois que l’on met une bouteille dans sa poubelle, l’incidence
sur le coût de la redevance est multiplié par 8 pour l’ensemble des habitants de la
CCM. Cet exemple s’applique aussi au plastique, au papier et aux métaux.

Amélioration de la collecte des déchets verts

D ans 9 communes du territoire, les habitants peuvent déposer leurs déchets
verts : dans des bennes collectées par un prestataire ou sur des plates-formes

gérées par des agriculteurs.

Des aménagements ont été réalisés
par la CCM dans les communes de
Fraimbois, Magnières, Gerbéviller,
Remenoville, Vathiménil et Xerma-
ménil, afin d'améliorer l'accès pour
les habitants.

A NOTER : le lieu de dépôt des déchets verts a changé à l'issue des travaux
à Gerbéviller. Le nouveau lieu est situé sur l’ancienne route de Moyen en face
du hangar Ferry. 

Le service « Déchets verts » et l’aménagement des plates-formes pourront être
réalisés dans d’autres communes. Pour cela, elles devront trouver un agriculteur
volontaire et un terrain adapté. 

Recyclage du plastique

E n mai dernier, le groupe « Gestion des déchets »
a visité une usine à Colmar spécialisée dans la

transformation des bouteilles et des flacons
en plastiques en matériaux d’isolation. Cette visite
a permis d’attirer notre attention sur les différents
aspects positifs suivants relevant du développement
durable :
> Environnement : économie des ressources naturelles
> Emplois : 400 emplois directs en France au travers de 12 usines de recyclage
> Financier : réduction des coûts limitant la hausse de la redevance

Cependant, il ressort des informations recueillies au cours de cette
visite, que la CCM a encore des efforts à faire au niveau du
tri sélectif du plastique.

En effet, chaque français « consomme » 7 kg de plastique
par an et 3,5 kg seulement sont collectés et recyclés.
La collecte au sein de notre territoire est d’environ 2 kg,
soit la moitié de la moyenne nationale.

Chacun d’entre nous peut donc encore faire des efforts
pour optimiser le tri dans cette filière. Ce qui pourrait à
terme limiter d’éventuelles augmentations de la redevance.

Les containers jaunes sont à votre disposition pour collecter les bouteilles et les
flacons en plastiques.

« Familles TRI-TOUT » 

La CCM remercie les familles 
qui participent à une étude

proposée par le groupe de travail
« Gestion des déchets », consistant
à mener les bons gestes du tri 
et à peser leurs ordures ménagères.

Les résultats de cette étude seront
présentés dans un prochain bulletin.

Pour participer à cette expérience
vous pouvez contacter la CCM.

Pour les associations 

S uite à une demande formulée
par le Foyer Rural de Gerbéviller

pour l’organisation du festival
« Fleur des chants », des containers
de 750 litres sont désormais
gracieusement mis à disposition 
des associations pour leurs
manifestations sur demande 
auprès de la CCM.

Horaires d’hiver 
de la déchetterie :
> LUNDI 

10 h 00 - 12 h 00
13 h 30 - 18 h 00

> Mardi, Mercredi, Jeudi,
Vendredi, Samedi
8 h 30 - 12 h 00
13 h 30 - 18 h 00

> Dimanche 
8 h 30 - 12 h 00

Munissez-vous 
d’un justificatif de domicile.

Plate-forme à Fraimbois

MERCI DE RESPECTER LES CONSIGNES PRÉSENTÉES SUR LES PANNEAUX D’AFFICHAGE.



Aide aux portes de granges traditionnelles

La CCM encourage le maintien des portes de granges 
traditionnelles afin de respecter le patrimoine lorrain

et de promouvoir l’utilisation du bois.

Vous pouvez installer une porte basculante ou automa-
tique, l’important est de respecter l’esthétique d’une
porte traditionnelle en bois.

N’hésitez pas à retirer un dossier en mairie 
et à contacter M. BONACCINI au CAUE* 

pour obtenir des conseils.
* Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement - 03 83 94 51 78.

Vous voulez : Ravaler une façade - Rénover une maison inhabitée ou une grange - Restaurer ou
remplacer une porte de grange. Comment obtenir des subventions et des conseils en 6 étapes ?
� RETIRER UN DOSSIER EN MAIRIE et lire attentivement le règlement inscrit sur le formulaire.

� CONTACTER M. BONACCINI, architecte au CAUE*, qui vous conseillera sur votre projet.

� DÉPOSER VOTRE DOSSIER complet dans votre mairie qui le transmet à la CCM.

� La CCM vous envoie un courrier précisant si pouvez obtenir une subvention et
à quelles conditions. Vous devez alors SIGNER ET RENVOYER CE COURRIER.

� COMMENCER LES TRAVAUX après avoir reçu le feu vert de la CCM, car le calcul de la
subvention ne prend pas en compte les factures antérieures à l’acceptation du dossier.

� TRANSMETTRE UNE COPIE DES FACTURES et une photo à la CCM quand les travaux
sont terminés.

> Si les conditions sont respectées, vous touchez votre subvention attribuée par le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle
et la CCM.

L’environnement n’est pas oublié dans le cadre des
subventions :

> les porteurs de projets sont incités à bien gérer
les déchets de chantier.

> la pose de portes et de fenêtres en bois est
obligatoire. La fabrication d’une porte en PVC
demande 5 fois plus d’énergie que celle d’une
porte en bois. De plus, le bois est un matériau
renouvelable alors que le PVC est peu recyclable.

DOUCES POMMES...

T héorie, pratique, philosophie de l'arboriculteur amateur, sensibilisation au patrimoine des vergers, en quelques mots, un
résumé de la collaboration qui s'est engagée entre l'association des croqueurs de pommes et le groupe paysage de la CCM.

Sur le principe de la sauvegarde des vergers couronnant nos villages, dont certains dépérissent, et à partir de l'enquête « On
travaille pour des prunes, et vous ? », trois animations ont été organisées sur le territoire.

A Fraimbois en décembre dernier, il a été question en salle, puis sur le terrain, de
méthode de plantation. Pour l'occasion, la commune d'accueil a créé un nouveau
verger communal à partir de variétés de fruitiers, menacés ou rares et d'origine
régionale.

En mars, c'est de bons yeux qu'il était question. Les yeux étant en fait les
bourgeons des ramifications qui déterminent l'endroit où tailler. C'est en effet à
Remenoville que 70 personnes ont écouté attentivement, et regardé les
spécialistes transformer un arbre pour lui donner une «  coiffure » favorable à sa
croissance et à sa fructification.

La dernière séance en juin à Giriviller était consacrée à la pratique d'une médecine douce pour soigner les arbres malades.
D'abord identifier les ennemis des arbres à partir de diapositives, et là, pas de sentiment : haro sur les chenilles défoliatrices.
Mais pas de recours à la chimie pour autant. Une meilleure connaissance du cycle des ravageurs, de l'hygiène des arbres, et la
découverte de préparations à base de plantes pour soigner, sans oublier les pièges à phéromones, ont constitué des solutions
douces, pour pommes douces et autres.

Et maintenant ? La réflexion sur un prolongement vers une opération programmée d'amélioration des vergers se poursuit. Il
est toujours temps de rejoindre le groupe qui imagine et prépare les actions à venir. Contactez la CCM.

Taille à Remenoville

(Source : CAUE 54)
* Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement - 03 83 94 51 78.
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